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SCHEMAS

Dans ce livre, les indications visuelles ont les significations ci-dessous :

Joueurs

Ballon

Trajectoire du ballon botté

Trajectoire du ballon lancé ou passé

Trajectoire du ballon après un en-avant ou un
contre

Course du joueur

Poteau porte-drapeau

TEXTE

Dans ce livre, les changements effectués en 2010 sont indiqués par :

Les coups de pied de pénalité sont indiqués de la manière suivante :
Sanction : coup de pied de pénalité

Les coups de pied francs sont indiqués de la manière suivante :
Sanction : coup de pied franc
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3.9 POUVOIR DE L’ARBITRE D’EMPÊCHER UN JOUEUR BLESSÉ DE
CONTINUER À JOUER

Si l’arbitre décide – avec ou sans l’avis d’un médecin ou d’une autre personne ayant les
compétences médicales nécessaires – que la blessure d’un joueur est suffisamment grave
pour l’empêcher de jouer, il peut ordonner que ce joueur quitte l’aire de jeu. L’arbitre peut
également ordonner qu’un joueur blessé quitte le terrain pour subir un examen médical.

3.10 REMPLACEMENT TEMPORAIRE

(a) Tout joueur qui quitte le terrain pour faire arrêter une hémorragie et/ou panser une blessure
ouverte peut être momentanément remplacé. Si ce joueur qui a été momentanément
remplacé ne revient pas sur l’aire de jeu dans les 15 minutes (de temps de jeu réel) qui
suivent sa sortie, le remplacement devient définitif et le joueur remplacé ne peut pas revenir
sur l’aire de jeu.

(b) Si le remplaçant temporaire est blessé, il peut également être remplacé.

(c) Si le remplaçant temporaire est exclu définitivement pour Jeu déloyal, le joueur remplacé ne
peut pas revenir sur l’aire de jeu.

(d) Si un joueur remplaçant temporaire est averti et temporairement exclu, le joueur remplacé
ne peut pas revenir sur l’aire de jeu avant que la période d’exclusion temporaire ne soit
purgée.

3.11 JOUEUR SOUHAITANT REJOINDRE LE MATCH

(a) Un joueur souffrant d’une blessure ouverte ou qui saigne doit quitter l’aire de jeu et ne peut
y retourner que si le saignement a été arrêté et la plaie pansée.

(b) Un joueur qui quitte un match à la suite d’une blessure ou pour toute autre raison ne peut le
rejoindre que si l’arbitre a donné son accord. L’arbitre ne peut permettre à un joueur de
rejoindre un match que lorsque le ballon est mort.

(c) Si un joueur rejoint le match ou un remplaçant/substitut entre en jeu sans l’autorisation de
l’arbitre et si l’arbitre estime que, ce faisant, le joueur a aidé son équipe ou fait obstruction
à l’équipe adverse, l’arbitre pénalisera le joueur pour incorrection.
Sanction : coup de pied de pénalité au point de reprise du jeu
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3.12 JOUEURS SUBSTITUÉS REPRENANT LE MATCH

(a) Si un joueur est substitué, il ne doit pas revenir en jeu, même pour remplacer un joueur
blessé.
Exception 1 : un joueur substitué peut remplacer un joueur ayant une blessure ouverte ou
qui saigne.
Exception 2 : un joueur substitué peut remplacer un joueur de première ligne blessé,
temporairement ou définitivement exclu sauf si l’arbitre a ordonné des mêlées simulées
avant la situation qui a conduit le joueur de première ligne à quitter le champ de jeu et que
l’équipe a utilisé tous ses remplacements et substitutions autorisés.

(b) Si, alors que des mêlées simulées ont été ordonnées, un joueur de première ligne doit être
remplacé à cause d’une blessure et qu’un joueur de première ligne est disponible pour
remplacer ce joueur blessé, le remplaçant de première ligne doit être utilisé plutôt que
d’autres joueurs qui ne sont pas remplaçants de première ligne. 

3.13 EXCLUSION DÉFINITIVE OU TEMPORAIRE D’UN JOUEUR DE
PREMIÈRE LIGNE

(a) Si un joueur de première ligne a été définitivement exclu ou pendant qu’un joueur de
première ligne purge sa période d’exclusion temporaire et qu’il n’y a pas d’autres joueurs de
première ligne disponibles pour cette équipe, des mêlées simulées devront être ordonnées.
La responsabilité de déterminer l’aptitude des joueurs de première ligne ou leur disponibilité
n’incombe pas à l’arbitre mais à l’équipe.

(b) Si un joueur de première ligne est définitivement exclu ou lorsqu’un joueur de première
ligne purge sa période d’exclusion temporaire, l’arbitre, à la prochaine mêlée ordonnée qu’il
accordera, demandera au capitaine du joueur concerné si un autre joueur de son équipe
présent sur l’aire de jeu a suffisamment d’expérience et d’entraînement pour jouer en
première ligne. Dans le cas contraire, le capitaine choisira tout autre joueur de l’équipe qui
quittera l’aire de jeu et sera remplacé par un joueur ayant l’expérience et l’entraînement
pour jouer en première ligne. Le capitaine pourra faire cela immédiatement avant la mêlée
ordonnée en question ou après qu’un autre joueur a été essayé en première ligne. 

(c) Lorsque la durée de l’exclusion temporaire d’un joueur de première ligne prend fin, son
remplaçant quittera l’aire de jeu. Le joueur de première ligne concerné par l’exclusion
temporaire pourra alors rejoindre le match.
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(d) En outre si, suite à l’exclusion ou à la blessure d’un joueur, une équipe ne peut pas fournir
suffisamment de joueurs de première ligne dûment entraînés, le match se poursuivra avec
des mêlées simulées (également appelées mêlées non disputées ou non contestées).

(e) Lorsque l’arbitre accorde des mêlées simulées, pendant un match, parce qu’une équipe
n’avait pas de joueurs de première ligne dûment entraînés et expérimentés conformément à
la Règle, ledit arbitre devra rapporter ce fait à l’Organisateur du Match.

(f) Quand une équipe n’a pas de joueurs de première ligne dûment entraînés et expérimentés
avant le match rendant ainsi impossible de jouer des mêlées contestées, l’arbitre ordonnera
des mêlées simulées. L’arbitre devra rapporter ce fait à l’Organisateur du Match.

(g) Un Organisateur de Match pourra déterminer dans le cadre des règlements de la
compétition qu’un match ne soit pas commencé s’il manque des joueurs dûment entraînés
et expérimentés avant un match.

3.14 VARIANTES SPÉCIFIQUES POUR LES FÉDÉRATIONS

(a) Une Fédération peut appliquer un principe de substitutions libres à des niveaux définis du
Jeu dans sa propre juridiction. Le nombre de substitutions ne doit cependant pas excéder
douze. L’administration et les règles relatives aux substitutions libres sont de la
responsabilité de la Fédération concernée.

(b) Une Fédération ou des Fédérations, si un match ou une compétition se dispute entre des
équipes de deux Fédérations ou plus, peuvent mettre en vigueur des variantes à la règle 3.4
pour les matches au-dessous du niveau international selon les dispositions des clauses 3(c)
et/ou 3(d) ci-dessous.

(c) Lorsqu’une équipe désigne 22 ou 23 joueurs, elle doit avoir suffisamment de joueurs de
première ligne dûment entraînés et expérimentés pour jouer aux postes de talonneur, de
pilier tête prise et de pilier tête libre de façon à ce que, lors du premier remplacement
nécessaire de chaque poste de première ligne, le jeu puisse continuer, en toute sécurité,
avec des mêlées contestées.

(d) Une disposition peut être mise en vigueur stipulant que si l’arbitre accorde des mêlées
simulées du fait de l’absence, pour toute raison, d’un remplaçant de première ligne dûment
entraîné et expérimenté, l’équipe concernée n’aura pas le droit de remplacer le joueur dont
la sortie a provoqué l’adoption des mêlées simulées.

34
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DÉFINITIONS
Le terme Équipements des joueurs recouvre tout ce que portent les joueurs.

Un joueur porte un maillot, un short, des sous-vêtements, des chaussettes et des
chaussures.

Les Spécifications de l’IRB contiennent les informations détaillées relatives aux
spécifications autorisées pour les équipements et les crampons. (Règlement 12).

4.1 ÉQUIPEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Un joueur peut également porter :
(a) des supports en matériau élastique ou compressible, mais obligatoirement lavable ;

(b) des protège-tibia conformes aux Spécifications de l’IRB (Règlement 12);

(c) des protège-cheville portés sous les chaussettes, ne couvrant pas plus d’un tiers de la
longueur du tibia et, s’ils sont rigides, en matériau non métallique ;

(d) des mitaines (gants sans doigts) qui respectent les Spécifications de l’IRB (Règlement 12) ;

(e) des épaulières (rembourrage d’épaule) qui portent le Label d’homologation de l’IRB
(Règlement 12) ;

(f) un protège-dents ou similaire ;

(g) un casque qui porte le Label d’homologation de l’IRB (Règlement 12) ;

(h) des bandages et/ou pansements pour couvrir ou protéger une blessure ; et

(i) des pansements ou tout autre matériau similaire utilisé pour protéger et/ou empêcher une
blessure.

35
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4.2 ÉQUIPEMENT SPÉCIAL POUR JOUEUSES

Outre les équipments mentionnés ci-dessus, les joueuses peuvent porter des plastrons qui
portent le Label d’homologation de l’IRB (Règlement 12). 

4.3 CRAMPONS

(a) Les crampons des chaussures des joueurs doivent être conformes aux Spécifications de
l’IRB (Règlement 12). 

(b) Les semelles en caoutchouc à crampons moulés sont autorisées à condition qu’elles ne
comportent pas de bords coupants ou d’arêtes aiguës.

4.4 ÉQUIPEMENTS INTERDITS

Un joueur ne doit pas porter :
(a) d’équipement tâché de sang ;

(b) d’équipement coupant ou abrasif ;

(c) d’équipement contenant des boucles, clips, anneaux, gonds, fermetures éclair®, vis,
boulons ou matériaux rigides, ni de protection non autorisée par la présente Règle ;

(d) de bijoux tels que bagues ou boucles d’oreille ;

(e) de gants ;

(f) de short comportant un rembourrage cousu à l’intérieur ;

(g) l’un quelconque équipement qui ne soit pas conforme aux Spécifications de l’IRB relatives
aux équipements (Règlement 12) ;

(h) d’équipement normalement autorisé par les Règles mais que l’arbitre estime être dangereux
pour les joueurs ;
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(i) de chaussure ayant un crampon isolé à son extrémité ; ni

(j) de système de communication contenu dans l’équipement ou attaché à  son corps.

(k) Un joueur ne doit pas porter d’équipement supplémentaire qui ne respecte pas le Règlement
12 de l’IRB.

4.5 INSPECTION DES ÉQUIPEMENTS DES JOUEURS

(a) L’arbitre ou les juges de touche désignés par l’organisateur du match ou sous son autorité
doivent inspecter les vêtements et les crampons des joueurs pour vérifier leur conformité à
la présente Règle.

(b) L’arbitre a le pouvoir de décider à tout moment, avant ou pendant le match, qu’une partie
quelconque de l’équipement d’un joueur est dangereuse ou interdite par les Règles. S’il
décide qu’un équipement est dangereux ou contraire aux Règles, il ordonnera au joueur de
le retirer. Le joueur ne pourra alors reprendre part au match qu’après s’être conformé à
l’injonction qui lui aura été faite.

(c) Si, lors d’une inspection d’avant match, l’arbitre ou un juge de touche signale à un joueur
qu’il porte un équipement interdit par la présente Règle, et que ce joueur est ultérieurement
pris à porter cet équipement sur l’aire de jeu, il l’exclura pour incorrection. 
Sanction : coup de pied de pénalité au point de reprise du jeu

4.6 AUTRES ÉQUIPEMENTS

L’arbitre ne peut autoriser un joueur à quitter l’aire du jeu pour changer d’équipement que
si ce dernier est tâché de sang.
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5.1 DURÉE

Une partie dure au maximum quatre-vingts minutes plus le temps perdu, les prolongations
et les conditions spéciales éventuelles. Elle est divisée en deux mi-temps, d’un maximum de
quarante minutes de temps de jeu chacune.

5.2 MI-TEMPS

A la mi-temps, les équipes changent de côté et marquent un temps de repos d’un maximum
de 10 minutes. La durée de l’interruption est fixée par l’organisateur du match, la
Fédération ou l’entité reconnue comme ayant compétence sur le match. Pendant
l’interruption, les équipes, l’arbitre et les juges de touche peuvent quitter l’enceinte de jeu.

Une Fédération ayant juridiction sur un match peut autoriser un temps de repos à la mi-
temps d’un maximum de 15 minutes. 

5.3 CHRONOMÉTRAGE

L’arbitre assure le chronométrage de la partie, mais peut le déléguer à l’un ou aux deux
juges de touche et/ou à l’officiel responsable du chronométrage : dans ce cas l’arbitre leur
signalera tout arrêt de jeu ou temps perdu. Lorsqu’il n’y a pas d’officiel responsable du
chronométrage et que l’arbitre a des doutes au sujet du temps de jeu, il consultera l’un ou
les deux juges de touche ou pourra également consulter des tiers, mais uniquement si les
juges de touche ne peuvent pas l’aider.

5.4 TEMPS PERDU

Le temps perdu peut avoir diverses causes :

(a) Blessure. L’arbitre peut arrêter le jeu au maximum pendant une minute pour qu’un joueur
blessé soit soigné, ou autoriser toute autre durée requise. 

L’arbitre peut autoriser la poursuite du jeu pendant qu’un joueur blessé est soigné par une
personne médicalement compétente dans l’aire de jeu ou le joueur peut également se
rendre sur la ligne de touche pour y être soigné.
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Si un joueur est gravement blessé et nécessite d’être évacué de l’aire de jeu, l’arbitre peut
décider du temps nécessaire pour l’évacuation de l’aire de jeu du joueur.

(b) Changement d’équipements. Lorsque le ballon est mort, l’arbitre peut autoriser un joueur
à remplacer ou à réparer un maillot, un short déchiré ou des chaussures très abîmés.
L’arbitre accordera à tout joueur le temps de renouer un lacet de chaussure.

(c) Remplacement et substitution de joueurs. L’arbitre accordera le temps nécessaire pour
procéder au remplacement ou à la substitution d’un joueur.

(d) Consultation du ou des arbitres assistants ou autres officiels. L’arbitre accordera le
temps nécessaire pour consulter les arbitres assistants ou autres officiels. 

5.5 COMPENSATION DU TEMPS PERDU

Le temps perdu pour n’importe quel motif autorisé sera compensé dans la mi-temps au
cours de laquelle il s’est produit.

5.6 PROLONGATIONS

Un match peut durer plus de quatre-vingts minutes si l’Organisateur du Match a autorisé les
équipes à jouer les prolongations en cas de match nul dans une épreuve éliminatoire.

5.7 AUTRES DISPOSITIONS

(a) Les matches internationaux durent toujours quatre-vingts minutes, plus le temps perdu.

(b) Dans les matches non internationaux, une Fédération peut décider de la durée d’un match.

(c) En l’absence de décision de la Fédération, les équipes se mettent d’accord sur la durée du
match. Si elles ne parviennent pas à un accord, la décision est confiée à l’arbitre.
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(d) L’arbitre a le pouvoir d’arrêter la partie à tout moment.

(e) Si la durée fixée expire et que le ballon n’est pas mort, ou qu’une mêlée ordonnée ou
touche qui a été accordée n’est pas terminée, l’arbitre autorisera la poursuite du jeu jusqu’à
ce que le ballon soit mort. Le ballon devient mort lorsque l’arbitre accorde une mêlée
ordonnée, une touche, une option à l’équipe non fautive, un coup de pied de renvoi ou après
une transformation ou la tentative réussie d’un coup de pied au but. Si une mêlée ordonnée
doit être reformée, la mêlée n’a pas été terminée. Si la durée fixée expire et qu’un arrêt de
volée, un coup de pied franc ou un coup de pied de pénalité est ensuite accordé, l’arbitre
autorisera la poursuite du jeu.

(f) Si la durée fixée expire après qu’un essai a été marqué, l’arbitre autorisera le temps
nécessaire pour permettre à l’équipe de tenter un coup de pied de transformation.

(g) En cas de conditions climatiques exceptionnellement chaudes et/ou humides, l’arbitre, à sa
discrétion, aura le droit d’autoriser une pause dans chaque mi-temps pour se réhydrater.
Cette pause ne devrait pas durer plus d’une minute. Le temps perdu devrait être compenser
à la fin de chaque mi-temps. Cette pause devrait normalement être accordée après un
score ou lorsque le ballon est sorti hors du jeu près de la ligne médiane.



DÉFINITIONS
Chaque match est sous le contrôle des Officiels de match, c’est-à dire d’un
arbitre et de deux juges de touche ou arbitres assistants. Les Personnes
supplémentaires, autorisées par les organisateurs du match, peuvent
comprendre l’arbitre de réserve et/ou l’arbitre assistant de réserve, un officiel
utilisant les systèmes technologiques pour aider les arbitres dans la prise de
certaines décisions, le chronométreur, le médecin officiel du match, les médecins
des équipes, les membres non joueurs des équipes et les ramasseurs de balle. 

Un juge de touche peut être désigné par un organisateur de match ou une équipe
impliquée dans un match et est responsable du signalement des touches, des
touches de but et de la réussite ou non des tentatives de but.

Un arbitre assistant peut être désigné par un organisateur de match et est
responsable du signalement des touches, des touches de but, de la réussite ou
non des tentatives de but et du signalement du jeu déloyal. Un arbitre assistant
assistera également l’arbitre dans l’exercice de ses fonctions et selon ses
instructions.

6.A ARBITRE
AVANT LE MATCH

6.A.1 DÉSIGNATION DE L’ARBITRE

L’arbitre est désigné par l’organisateur du match. Si aucun arbitre n’a été désigné, les deux
équipes peuvent choisir un arbitre d’un commun accord. Si les équipes ne peuvent pas se
mettre d’accord, l’équipe qui reçoit désignera un arbitre.

6.A.2 REMPLACEMENT DE L’ARBITRE

Si l’arbitre ne peut pas terminer le match, son remplaçant est désigné selon les instructions
de l’organisateur du match. Si l’organisateur du match n’a pas donné d’instruction, l’arbitre
désignera le remplaçant. Si l’arbitre ne peut pas procéder à cette désignation, l’équipe qui
reçoit désigne un remplaçant.
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6.A.3 RESPONSABILITÉS DE L’ARBITRE AVANT LE MATCH

(a) Tirage au sort (toss). L’arbitre organise le tirage au sort. Un capitaine lance la pièce alors
que l’autre capitaine choisit le côté de la pièce et vérifiera le résultat. Le vainqueur du tirage
au sort choisit soit le coup d’envoi, soit le côté du terrain. Si le vainqueur du tirage au sort
opte pour le choix du côté du terrain, les adversaires effectueront le coup d’envoi, et vice
versa.

PENDANT LE MATCH

6.A.4 LES RESPONSABILITÉS DE L’ARBITRE PENDANT LE MATCH DANS
L’ENCEINTE DE JEU

(a) L’arbitre est le seul juge des faits et des Règles pendant un match. Il doit appliquer
loyalement toutes les Règles du Jeu au cours de chaque match.

(b) L’arbitre assure le chronométrage.

(c) L’arbitre note le score.

(d) L’arbitre autorise les joueurs à quitter l’aire de jeu.

(e) L’arbitre autorise les remplaçants ou les substituts à pénétrer sur l’aire de jeu.

(f) L’arbitre autorise les médecins des équipes ou les soigneurs ou leurs assistants à pénétrer
sur l’aire de jeu dans les conditions prévues par la Règle.

(g) L’arbitre autorise chacun des entraîneurs à pénétrer sur l’aire de jeu à la mi-temps pour
conseiller leurs équipes.

6.A.5 MODIFICATION D’UNE DÉCISION PAR L’ARBITRE

L’arbitre peut revenir sur une décision si un juge de touche a levé le drapeau pour indiquer
une touche.

L’arbitre peut revenir sur une décision si un arbitre assistant a levé le drapeau pour indiquer
une touche ou un acte de Jeu déloyal.



6.A.6 CONSULTATION DES AUTRES OFFICIELS PAR L’ARBITRE

(a) L’arbitre peut consulter les arbitres assistants pour des questions liées à leurs devoirs, à la
Règle relative au Jeu déloyal ou au chronométrage et demander une assistance pour ce qui
est d’autres aspects des devoirs de l’arbitre, dont le jugement d’un hors-jeu.

(b) Un organisateur de match peut désigner un officiel utilisant des systèmes technologiques. Si
l’arbitre n’est pas sûr d’une décision relative à l’en-but, dont le touché à terre ou le touché
en but, cet officiel peut être consulté.

L’officiel peut être consulté si l’arbitre n’est pas sûr d’une prise de décision relative à l’en-
but, si un essai a été marqué ou un touché à terre a été fait lorsqu’un acte de Jeu déloyal
dans l’en-but a peut-être été commis.

L’officiel peut être consulté pour la réussite ou non des tentatives de but.

L’officiel peut être consulté si l’arbitre ou les arbitres assistants ne sont pas sûrs si un
joueur était ou non en touche quand il a tenté de faire un touché à terre pour marquer un
essai.

L’officiel peut être consulté si l’arbitre ou les arbitres assistants ne sont pas sûrs d’une prise
de décision relative à une touche de but ou au ballon devenant mort si il y a une occasion
de marquer.

(c) Un organisateur de match peut désigner un chronométreur qui signalera la fin de chaque
mi-temps.

(d) L’arbitre ne doit consulter aucune autre personne.
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6.A.7 SIFFLET DE L’ARBITRE

(a) L’arbitre doit être porteur d’un sifflet et l’utiliser pour indiquer le début et la fin de chaque
mi-temps.

(b) L’arbitre a le pouvoir de siffler et d’arrêter le match à tout moment.

(c) L’arbitre doit siffler pour indiquer un but ou un touché en but.

(d) L’arbitre doit siffler pour arrêter le jeu à la suite d’une faute ou ’un acte de Jeu déloyal.
Lorsque l’arbitre donne un avertissement au joueur fautif ou l’exclut, il sifflera une seconde
fois quand il accorde l’essai de pénalité ou le coup de pied de pénalité.

(e) L’arbitre doit siffler lorsque le ballon est sorti de l’aire de jeu ou est devenu injouable, ou
lorsqu’une pénalité est accordée.

(f) L’arbitre doit siffler lorsqu’il serait dangereux de laisser le jeu se poursuivre ou lorsqu’il est
probable qu’un joueur a été gravement blessé.

6.A.8 L’ARBITRE ET LES BLESSURES

Si l’arbitre arrête la partie parce qu’un joueur a été blessé, qu’il n’y a pas eu d’infraction et que le
ballon n’est pas devenu mort, il fera reprendre le jeu par une mêlée ordonnée. L’équipe qui était en
dernier en possession du ballon bénéficiera de l’introduction. Si aucune équipe n’était en
possession du ballon, l’équipe attaquante bénéficiera de l’introduction.
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6.A.9 ARBITRE TOUCHÉ PAR LE BALLON

(a) Si le ballon ou le joueur qui le porte touche l’arbitre et qu’aucune équipe n’en tire avantage,
le jeu se poursuivra. Si l’une des équipes bénéficie d’un avantage sur le terrain de jeu,
l’arbitre ordonnera une mêlée ordonnée et la dernière équipe ayant joué le ballon
bénéficiera de l’introduction.

(b) Si l’une des équipes bénéficie d’un avantage dans l’en-but et si un joueur attaquant est en
possession du ballon, l’arbitre accordera un essai à l’endroit où le contact a eu lieu.

(c) Si l’une des équipes bénéficie d’un avantage dans l’en-but et si un joueur défendant est en
possession du ballon, l’arbitre accordera un touché en but à l’endroit où le contact a eu lieu.

6.A.10 BALLON DANS L’EN-BUT TOUCHÉ PAR UN NON JOUEUR

L’arbitre juge ce qui se serait passé ensuite et accordera un essai ou un touché en but à
l’endroit où le ballon a été touché.

APRÈS LE MATCH

6.A.11 SCORE

L’arbitre communique le score aux équipes et à l’organisateur du match. 

6.A.12 EXCLUSION DÉFINITIVE DE JOUEUR

Si un joueur est définitivement exclu, l’arbitre remettra dès que possible à l’organisateur du
match un rapport écrit sur l’infraction relative au Jeu déloyal.
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6.B JUGES DE TOUCHÉ ET ARBITRES ASSISTANTS

AVANT LE MATCH

6.B.1 DÉSIGNATION DES JUGES DE TOUCHE ET DES ARBITRES
ASSISTANTS

Il y a deux juges de touche ou deux arbitres assistants par match. S’ils n’ont pas été
désignés par ou sous l’autorité de l’organisateur du match, chaque équipe fournira un juge
de touche.

6.B.2 REMPLACEMENT D’UN JUGE DE TOUCHE OU ARBITRE ASSISTANT

L’organisateur du match peut désigner une personne à titre de remplaçant de l’arbitre ou
des juges de touche ou des arbitres assistants. Ladite personne est appelée juge de touche
de réserve ou arbitre assistant de réserve et doit se tenir dans le périmètre.

6.B.3 CONTRÔLE DES JUGES DE TOUCHE ET DES ARBITRES ASSISTANTS

Les deux juges de touche ou arbitres assistants sont sous l’autorité de l’arbitre. L’arbitre
peut leur indiquer leurs responsabilités et passer outre leurs décisions. Si un juge de touche
ne donne pas satisfaction, l’arbitre peut demander son remplacement. Si l’arbitre estime
qu’un juge de touche a commis une incorrection, il a le pouvoir d’exclure le juge de touche
et de faire un rapport à l’organisateur du match.

PENDANT LE MATCH

6.B.4 PLACEMENT DES JUGES DE TOUCHE ET DES ARBITRES ASSISTANTS

(a) Il y a un juge de touche ou arbitre assistant de chaque côté du terrain. Les juges de touche
ou arbitres assistants restent le long de la ligne de touche sauf s’ils jugent une tentative de
but auquel cas les juges de touche ou arbitres assistants se placent dans l’en-but, derrière
les poteaux de but.

(b) Un arbitre assistant peut pénétrer sur l’aire de jeu lorsqu’il signale à l’arbitre un acte de jeu
dangereux ou une incorrection, mais uniquement au prochain arrêt de jeu.
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6.B.5 SIGNALÉTIQUE DU JUGE DE TOUCHE OU ARBITRE ASSISTANT

(a) Chaque juge de touche ou arbitre assistant est porteur d’un drapeau ou de tout objet
similaire qui lui permet de signaler ses
décisions.

(b) Indication du résultat d’une tentative de
but. Lors d’un coup de pied de
transformation ou d’un coup de pied de
pénalité en but, les juges de touche ou
arbitres assistants doivent assister l’arbitre
en indiquant le résultat du coup de pied. Un
juge de touche ou arbitre assistant se tient
au pied ou en arrière de chaque poteau de
but. Si le ballon passe au-dessus de la barre
transversale et entre les poteaux, les juges
de touche ou arbitres assistants lèvent leur
drapeau pour indiquer un but.

(c) Indication d’une sortie en touche.
Lorsque le ballon ou le joueur qui le porte
est allé en touche, le juge de touche ou
arbitre assistant doit lever son drapeau. Le
juge de touche ou arbitre assistant doit se
tenir à l’endroit de la remise en jeu et
indiquer l’équipe qui en bénéficie. Le juge
de touche ou arbitre assistant doit
également signaler que le ballon ou celui
qui le porte est allé en touche de but.

Tentative de but réussie

Indication de sortie en touche et 
de l’équipe bénéficiant du lancer


